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b. Demande de transfert vers un autre Plan d’Épargne Retraite 

L’adhérent a la possibilité de demander le transfert de son adhésion auprès d’un autre Plan d’Épargne Retraite, par lettre recommandée avec avis 
de réception. Suravenir détermine alors la valeur de transfert du contrat conformément au point 3b. Cette valeur sera le cas échéant diminuée de la 
quote-part de moins-value constatée par Suravenir sur les actifs représentatifs du fonds en euros du plan, dans la limite prévue à l’article R.224-6 
du code monétaire et financier. 
  
Le transfert de l’adhésion ne sera pas possible si l’adhérent a totalement liquidé ses droits en rente et / ou en capital. 
 
En tout état de cause, le transfert ne peut porter que sur l’intégralité du contrat de l’adhérent. 
 
En cas de demande de transfert au cours d’une période de cinq ans à compter du 1

er
 versement dans le plan, une indemnité de transfert de 1 % du 

montant du capital sera par ailleurs acquise au plan. Aucune indemnité n’est due au-delà de cette période ou lorsque le transfert intervient à 
compter de la date de liquidation de la pension de retraite de l’adhérent dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse ou de l’âge légal de 
départ à la retraite mentionné à l’article L.161-17-2 du code de la sécurité sociale. 
 
La demande de transfert doit comporter les pièces et informations suivantes : 
 

 coordonnées de l’organisme gestionnaire du contrat d’accueil, 

 références du Plan d’Épargne Retraite (PER) d’accueil, 

 copie d’une pièce d’identité officielle de l’adhérent en cours de validité, 

 et tous documents nécessaires pour répondre aux exigences de la législation en vigueur. 

c. Information sur la valeur de transfert 

À compter de la réception de toutes les pièces nécessaires, Suravenir communiquera dans un délai maximum de 1 mois à l’adhérent d’une part et 
à l’organisme gestionnaire du contrat d’accueil d’autre part : 
 
- la valeur de transfert de son contrat, en euros et/ou nombres d’unités de compte, déterminée à la date de notification de la valeur de transfert. La 
valeur de transfert est déterminée dans les conditions prévues aux points 3b et 6b, 
 
- le montant des sommes versées sur le contrat en distinguant les versements mentionnés aux 1°, 2° et 3° de l’article L.224-2 du code monétaire et 
financier. 
 
À compter de la date de notification de la valeur de transfert, l’adhérent dispose d’un délai de 15 jours pour renoncer au transfert. 
 
La renonciation au transfert doit être faite par lettre recommandée ou par envoi recommandé électronique, avec demande d'avis de réception, 
envoyée à l’adresse suivante : 
 
Suravenir - Service Gestion CGPI - TSA 30005 - 35917 Rennes Cedex 9 ou gestion.cgpi@suravenir.fr  
 
Si la demande de renonciation au transfert est envoyée par Chronopost, DHL ou TNT, l’adhérent devra utiliser l’adresse suivante : Suravenir – 232 
rue Général Paulet – BP103 – 29802 Brest Cedex 9.  
  
Elle peut être faite suivant le modèle de rédaction ci-dessous : 
 
“Je soussigné(e) (nom, prénom et adresse de l’adhérent) déclare renoncer à la demande de transfert de mon contrat Pertinence Retraite n° 6037 
vers _______ (références du nouveau PER et nom de l’entreprise d’assurance gestionnaire). En conséquence, je vous prie de bien vouloir 
maintenir mon adhésion aux conditions habituelles ”. 
  
Si l’adhérent n’a pas renoncé au transfert dans le délai imparti, Suravenir procédera dans un délai de 15 jours au versement direct au gestionnaire 
du contrat d’accueil, d’une somme égale à la valeur de transfert, nette de frais de transfert, dans le respect du délai maximal de 2 mois prévu à 
l’article 3 de l’arrêté du 7 août 2019.Toutefois, ce délai de deux mois ne court pas tant que le gestionnaire du contrat d’accueil n’a pas notifié à 
Suravenir son acceptation du transfert. 
 
L’adhésion prend fin par anticipation en cas de transfert. 
 

10. TERME DU CONTRAT 

  

a. Options au moment du terme 

À compter de la date précisée aux points 2b : 
 

 Les droits correspondant aux sommes mentionnées au 3° de l’article L. 224-2 du code monétaire et financier (versements obligatoires du 
salarié ou de l’employeur, s’agissant des plans d’épargne retraite d’entreprise auxquels le salarié est affilié à titre obligatoire) sont 
délivrés sous la forme d’une rente viagère ; 
 

 Les droits correspondant aux autres versements sont délivrés, au choix de l’adhérent, sous la forme d’un capital, libéré en une fois ou de 
manière fractionnée, ou d’une rente viagère, sauf lorsque l’adhérent a opté expressément et irrévocablement pour la liquidation de tout 
ou partie de ses droits en rente viagère à compter de l’adhésion au contrat. 
 

L'épargne constituée non liquidée est considérée comme étant toujours en phase de constitution et non dénouée.  

b. Demande de conversion en rente et/ou en capital 

La conversion en rente ou la demande de sortie en capital est faite sur demande de l’adhérent, au plus tôt, à l’échéance mentionnée au point 2.b. 
Cette demande, adressée à Suravenir, doit comporter notamment les pièces suivantes : 
 

 un courrier de l’adhérent, demandant la conversion de son capital en rente et/ou la sortie en capital. 
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En cas de sortie en rente, ce courrier doit mentionner l’option de rente éventuellement choisie (cf. point 10.c) ainsi que les informations nécessaires 
à Suravenir en fonction de ce choix (pour une option de réversion : nom, prénom, date de naissance du réversataire et taux de réversion ; pour des 
annuités garanties : nom, prénom et date de naissance du ou des bénéficiaire(s), ainsi que, le cas échéant, le pourcentage de capital demandé), 
 

 le cas échéant, un justificatif de la liquidation de la retraite dans le cadre du régime de base obligatoire de l’adhérent. 
 

La liste complète des pièces à joindre lui sera communiquée sur simple demande auprès de Suravenir. 

c. Modalités de versement en capital 

Le versement du capital est possible en une seule fois ou de manière fractionnée. Il correspond à la valeur de transfert déterminée conformément 
au point 3 à l’exception de l’indemnité de transfert et de l’imputation des moins-values latentes qui ne seront pas appliquées.  
 
En cas de mandat d’arbitrage ou de gestion à horizon, la sortie partielle en capital sera automatiquement effectuée au prorata de la valeur des 
parts de chaque support d’investissement détenues sur le profil de gestion en place sur le contrat.  
En cas de gestion libre, la sortie partielle en capital pourra se faire au prorata des parts de supports d’investissement détenues (option par défaut s i 
aucun choix n'est exprimé) ou à partir d’un ou plusieurs supports d’investissement désignés par l'adhérent. 
 
Le capital sera versé dans un délai de 30 jours à compter de la réception par Suravenir de l’ensemble des pièces nécessaires au règlement. Au-
delà de ce délai, le capital non versé produit de plein droit intérêt au taux légal majoré de moitié durant deux mois, puis, à l’expiration de ce délai de 
deux mois, au double du taux légal. 

d. Modalités de conversion en rente et de service de la rente 

À la date d’effet de la rente, la valeur acquise sur le contrat de l’adhérent, correspondant au capital constitutif de la rente, est convertie en rente 
selon l’option retenue par l’adhérent (cf. point 10e). Cette valeur est égale à la somme des valeurs de transfert de chaque support d’investissement 
(cf. point 3b), nettes de frais annuels de gestion, qui y figurent à la date d’effet de la rente. 
 
La rente viagère prend effet le 1er jour du mois civil qui suit la réception par Suravenir de l’ensemble des pièces justificatives. La rente est payable 
par mois civil à terme échu. 
 
Le paiement de la rente prend fin au décès de l’adhérent, sauf en cas de choix de l’option de réversion de la rente ou de l’option d’annuités 
garanties Le montant initial de la rente est déterminé au moment de la demande de conversion par l’adhérent en tenant compte : 
 

 de l’âge de l’adhérent ; 

 le cas échéant, de l’âge du (ou des) bénéficiaire(s) désigné(s) en cas de réversion ; 

 le cas échéant, des options de rente et paramètres choisis ; 

 de la table de mortalité des rentiers en vigueur à la date d’effet de la rente ; 

 d’un taux d’intérêt technique de 0,00 %. 
 

Lorsque le montant de la rente est inférieur au minimum défini à l’article A. 160-2-1 du code des assurances, la liquidation des droits pourra, avec 
l’accord de l’assuré, s’effectuer sous la forme d’un versement unique en capital, conformément aux dispositions du code des assurances. 
 
Chaque année, au cours du mois précédant la date anniversaire de la date d’effet de la rente, le rentier recevra un courrier de Suravenir 
comprenant une attestation valant certificat de vie à compléter. Il devra OBLIGATOIREMENT retourner cette attestation datée et signée, 
accompagnée d’un extrait d’acte de naissance de moins de 3 mois, dans les trente jours à Suravenir. À défaut, le service de la rente sera suspendu 
à compter du mois qui suit jusqu’à retour de l’attestation. 

e. Options de rente 

Lors de sa demande de conversion en rente, l’adhérent peut choisir entre les options suivantes qui ne sont pas cumulatives et dont le choix est 
irrévocable : 
  
Réversion de la rente  
 
Dans ce cas, au décès de l’adhérent, le paiement de la rente se poursuit à vie au profit d’un bénéficiaire désigné selon son choix, ou à défaut à son 
conjoint ou partenaire de Pacs, à hauteur d’un pourcentage, compris entre 1 % et 100 %, du montant de la rente atteint à cette date. Le paiement 
de la rente prend fin au décès de ce bénéficiaire. Si le bénéficiaire ayant la qualité de conjoint survivant ou de partenaire lié par un Pacs au jour du 
décès n’est pas celui qui avait cette qualité au jour de la liquidation de la rente, le montant de la rente sera recalculé pour tenir compte de l’âge du 
bénéficiaire au jour du décès. Le montant de la rente est également recalculé en cas de manifestation ultérieure d’un autre ayant droit à la 
réversion. 
  
Annuités garanties  
 
Dans ce cas, Suravenir s’engage à verser cette rente à l’adhérent, puis à (aux) bénéficiaire(s) qu’il aura définitivement et irrévocablement 
désigné(s) en cas de décès, pendant une durée minimum qui lui est proposée lors de sa demande de conversion. Cette durée devra être comprise 
entre un minimum de 5 ans et un maximum égal à l’espérance de vie de l’adhérent calculée à la date de liquidation de la rente diminuée de 5 ans, 
sans pouvoir dépasser 25 ans. Entre ces deux limites, l’adhérent pourra retenir la durée de son choix, par paliers de 5 années. S’il est vivant au 
terme de cette durée, le versement de la rente se poursuit jusqu’à son décès, sans autre bénéficiaire d’annuités garanties, ni de réversion possible. 
  
Rentes par paliers croissants  
 
L’adhérent a le choix entre deux schémas de progressivité des paliers : 
 

 Schéma 1  
o Un premier palier de 5 ou 10 ans pendant lequel l’adhérent perçoit 100 % de la rente. 
o À l’issue du premier palier, l’adhérent perçoit 200 % de la rente. 
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 Schéma 2  
 

o Un premier palier de 5 ou 10 ans pendant lequel l’adhérent perçoit 100 % de la rente. 
o Un deuxième palier, d’une durée identique au premier palier, pendant lequel l’adhérent perçoit 125 % de la rente. 


